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Projet de loi réformant la protection de l’enfance
Proposition d’amendement concernant l’article 13 : 

Il est inséré à l’article L223-2, après le 2ème alinéa un alinéa ainsi rédigé se substituant au texte tel que prévu dans l’article 13-3° du projet de loi réformant la protection de l’enfance :

« En cas de danger immédiat, ou de risque de danger engendrant ou risquant d’engendrer des situations de crise rendant ponctuellement très difficile le maintien de l’enfant chez ses parents ou tuteur, le service de l’aide sociale à l’enfance (ou tout service habilité au titre de la protection de l’enfance et ayant passé convention à cet effet avec le Conseil Général et le Procureur de la République) peut, pendant une durée maximale de 72 heures, accueillir le mineur sous réserve de recueillir sans délai l’accord des parents, ou de toute autre personne exerçant l’autorité parentale ou le tuteur et d’en informer le Procureur de la République. Le désaccord des parents ou l’impossibilité de retour chez les parents dans les 72 heures impose la saisine de l’autorité judiciaire. » 
Exposé des motifs : 

En assistance éducative, quand il y a  crise, la question du placement des mineurs, la question de faire cesser le danger est au cœur de la prise de décision. La notion d’urgence, s’exprime chaque fois avec singularité et l’appréciation de la solution à rechercher procède autant de critères subjectifs que de la reprise en compte d’indicateurs établissant « la norme » en dessous de laquelle, nous proposons de substituer une volonté collective à une individuelle et qui est défaillante.

Les exemples sont multiples et montrent des parents ne pouvant exercer leur autorité à temps plein, débouchant en l’état sur des situations de crise difficilement gérables par ces familles. C’est donc bien en terme d’alternative à une parentalité séquentielle que l’AEMO a de plus en plus à faire face. Il convient donc de changer de posture et d’anticiper le dysfonctionnement parental dès lors que l’on est professionnellement porté à analyser les conditions du danger dans lequel le mineur va de plus en plus basculer. C’est donc caractériser un moment, prendre en amont le temps de penser les conditions d’un éloignement temporaire, dans un lieu connu et référé. Et dans des conditions où cette recherche de solutions va être menée avec des parents qui sont encore en capacité de comprendre et d’aider à une mise à distance de leur propre enfant.
La loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale stipule dans son article 2 comment cette action sociale et médico-sociale procède de l’expertise du travail social, « évaluant en continu les besoins », mais aussi fait mention « des attentes de tous les membres des groupes sociaux », de façon à ce que celui ou celle en charge de l’autorité parentale puisse en l’espèce exprimer les besoins et prise en compte qu’il en espère et formule ; c’est bien là, un des intérêts majeurs de cet article de la loi.

C’est en cela, qu’il y a bonne opportunité et nécessité à recueillir l’accord des parents. La séparation ayant fait son office, sans ajouter au traumatisme supplémentaire qu’occasionne une admission dans un service d’urgence de l’ASE , un service AEMO par exemple disposerait d’un temps particulier d’analyse de la situation avec le service accueillant, et de rencontrer les parents pour penser une sortie de crise enfin apaisée.
En cas de refus des parents, ou d’impossibilité d’avoir à les concerner compte tenu de la nature du danger, c’est la procédure classique de signalement et d’admission en urgence de l’ASE qui prévaudrait.

En conséquence, cette proposition ne se substitue pas à l’accueil d’urgence : celui-ci reste la référence chaque fois qu’un mineur a nécessité d’être placé au terme même des conditions requises par la loi.

Dans ce cas de figure, à défaut de recueillir l’accord du ou des parents concernés, ce serait placer les services de l’ASE dans une position de police administrative des familles en ne leur laissant plus aucune alternative, là ou justement l’idée de « concertation » prévaut pour aider à rechercher cette sortie de crise dans des délais n’excédant pas 72 heures.

D’où cette idée paradoxale à retenir : l’alinéa de l’article L223-2 ainsi reformulé se propose d’aider à séparer, pour ne pas placer… chaque fois que cela est possible, cette procédure acceptée de part et d’autre, du côté du ou des parents, du mineur (cf. état de discernement) et du service qui en fait la proposition évite par le fait toute stigmatisation d’un placement opéré en urgence, dès lors que ce type d’alternative devient possible et réalisable. 
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